
l 'autre, ils se rapprochaient insensiblement de 
S'abîme. Ragg comprit , en voyant le sang qu'il 
penbût, q«ie ht-tt^Uu draine éiaii proche. 

IleiireuseineÉl, par un brusque mouvement 
rte tète, le chamois rôtira ses cornes de la jambe 
du chasseur. Celur-ci réussit à prendre son cou
teau dans sa poche et l'enfonça dans le cou de 
l'animal. Il dût alors , avec une force surhu
maine, retenir sa proie qui ne pesait pas moiuô» 
,je ',{', 'livres^sur le bord d« l'abîme jusqu'à J'ar
rive*; «lu conseiller qui lui dit : 

.— Eh bien» tu le tien*-! * 
_-.^fori', «H* R«agg, c%t'*1 ru rqur rne tient,-dé-

VIK7 , .YOIIS, ou je suis inorfc. 
I es ellorl* dur conseiller , reunis à ceux du 

chassèms ne tardèrent pas à le tirer de 
fib!e position , mats ftagg est encore 

sa blessure et le conseiller a " 

nanti 
rail 
malade de sa blessure ei ie conseiller a jure , 
dil-onTqu'oo n e l c l i r c n ' l r a P , u s * u"'° nouvelle 
chasse au chamois. 

INCLNDIE DU SAfiAIi SA^QS. 

Les journaux anglais publient le récit suivant 
de rinCemlieHIiii a'écjuté a bord du navire à. va-, 
peur.transportant des troupes dans l'Inde : 

n Un terrible nitcndte"a éclaté à DOrifWrSa-
rnh-Sands, transport a vapeur qui se rendait 
dans l'Inde , avant à bord les ofûciers et une 
mande partie des soldats du 5 i . e régiment. Le 
Stirnli-Stinils était un bâtiment en fer d'environ 
iMKfl) tonneaux. Il était par t i , le'10 août , de 
l'ursmoiith pour Calcutta, sous le" commande
ment (iu'capitainc Castles. Il avait à bord 13 
officiers,21 sergents, 15 caporaux, 11 tambours, 
300 soldats ,• 8 femmes, 7 enfants e t u n grand 
nombre de dames pareilles des oiïiciers. 

i Lc vovage s'est accompli heureusement jus
qu'au 11 novembre : à cette date, le bâtiment 
se trouvait à 400 milles dé Vtie- Maurice. Ce 

~jour-là, vers trois heures de l ' après -midi , les 
troupes qui se trouvaient sur te*faux-pont re
marquèrent uua, odeiy: dû. br,ùl4 Qui semblait 
venir de la cave>(À»!tor.'(lè«ur(lc\TmMit toujours 
plus sensible et l'alarme ayant été donnée , on 
découvrit arevv terreur que hj çaraaisfln qui se. 
trouvait dans la cale était en feu ; celte cargai-" 
son consistait en approvisionnements apparte
nant à l'Eut. - • 

j> On se mit en devoir d'extraire tous les bal
lots les uns après les aut res , dans l'espoir d'ar
river au loyer do l ' incendie; mais bientôt la fu-
inéerievinl si intense qu'il fut impossible de pé
nétrer plus avant, et elle commença à se répan
dre dans les cabines , forçant les passagers à se 
réfugier sur le pont 

» L'incendie ne tarda pas à gagner tout le 
bâtiment, et l'alarme devint générale. Il n'y a eu 
toutefois aucune confusion, et les ordres donnés 
étaient exécutés avec sang-froid et courage. On 
arrêta la marche du navires Tuus-.-îes efforts ne 
pouvant s'opposer aux progrès de l'incendie , le 
colonel Moffart ordonna «à ses hommes de jeter 
leurs munitions à la mer, et l'on parvint en peu 
de temps à vider le magasin de tribord. Toute
fois , la poudre qui restait dans le magasin de 
bâbord donnait lieu «à de vives appréhensions. 

• Déjà la chaleur et une fumée suffocante ren
daient l'arrière du navire impraticable. Le colo
nel fit un appel à ses hommes pour essayer de 
sauver le magasin ainsi menacé , et plusieurs 
gens s'offrirentaussitôt.Ils parvinrent, au moyen 
d'efforts héroïques , jusqu'au magasin et le vi
dèrent, sauf lin ou doux barils qu'ils furent for
cés d'y laisser. Quelque temps aprèsyles flammes v 
traversèrent le pont et incendièrent les cabines.;' 
le vent souillait avec violence , et le navire était 
balloté en tous sens. 

— lux écus. 
— Dix écus? ô Providence! 
J« pavai et j 'emportai mon trésor*r mon bon

heur..l'épousai Lucie. Trois ans après notre 
mariage, mon beau-père mourut. Il laissait à sa 
fillo, son unique héritière, un million et une 
belle galerie de tableaux. Lucie consentit à 
venir s'établir à Paris. Je repris donc avec elle 
le chemin de la France. Aucun événement re 
marquable n'avait signalé notre voyage lorsque 
nous arrivâmes- à Nice. Le jour même de notre 
arrivée dans cette ville, an domestique de l'hô
tel où nous étions descendus me remit un poi
gnard et un billet. 

Je reconnus le poignard ; le billet m'assignait 
un rendez-vous. J'y "allai et j 'y trouvai Piétro 
Marazini. 

— Vous avez sauvé la vie à Piétro, me dit-il, 
et Piétro n'a pas été ingrat. C'est moi qui, à 
Home, vous ai rendu l'argent qu'on vous avait 
volé, qui ai tué le bravo chargé de vous donner 
la mort. A Naples, c'est moi qui ai averti l'avo
cat Lanterni, et qui ai mis dans sa main le pis-
tolefavcc lequel il a tué Monlefiorc. A Venise, 

' '"'est moi qui vous ai envoyé une invitation de 
bal chez le comte de F . . : ; moi qui ai mis le feu 
;i la maison de Lorenzo, et qui ai placé le Tiu-
toret qui vous a été vendu dix écus. Maintenant 
M'ie je vous ai fait heureux et riche, nous som
mes quittes, adieu. 
.C'est ainsi que me furent dévoilés les mys

tères de la Providence. 

Eug. GUINOT. 

vk ! • 

»Lc capitaine, voyant que la position devenait 
critique, fil mettre les bateaux à la mer; ils fu
rent lancés sans aucun accident ; les troupes 
furent placées eii rang sur le pont*, personne ne 
se précipita vers les bateaux ,' et tout s'exécuta 
avec autant d'ordre que s'il se fût agi d'une re
vue. Les femmes et les enfants furent embar
qués, et leur canot s'éloigna et se tint à distance 
du navire. 

«Tout le. monde s'occupa ensuite à construire 
des r a d e a u * on en eut bientôt achevé trois,qui 
auraient suffi pour sauver la plupart ne ceux. 
qui étaient à bord. Deux de ces radeaux furent 
lancés à la mer,et le troisième fut placé de ma-

•nière à pouvoir être mis à l'eau en un instant. 
Pendant ce temps, t'incendie faisait des progrès 
rapides , et après avoir consumé les cabines , il 
gagnait les cordage s !du niât de misaine. 

» La consternation fut à son comble lorsque 
l'on entendit une détonation terrible, provenant 
sans doute de l'explosion de deux barils de 
poudre laissés dans le magasin, et "qui fît sauter 
un côté de l'arrière Par un bonheur providen
tiel, la cloison de l'arrière résista à l'action des 
fiammes , et les soldais s» offrirent les uns après 
1rs autres pour empêcher lé feu d'aller plus ' 
•'•vanL.Lus hommes ,_bien_ que plusieurs d'entre 
eux fussent suffoqués par la fumée et 'presque" 
asphyxiés, travaillèrent constamment et obéirent 
aux ordres de leurs officiers avec une énergie et 
un calme surprenants qui ont été le salut du 
navire et de ceux qu'il portait. Celte situation 
dura plusieurs heures. 

» Bien que l'on parvînt à contenir le feu , il 
gagna néanmoins les cordages. Aussitôt M. Welch 
et plusieurs soldats montèrent aux mâts avec 
des draps mouillés et réussirent, malgré les plus 
grands dangers , à éteindre les flammes. Vers 
(\cux heures du matin, on eut la saU${a£U£>n.$le 
.voir les flammes diminuer, et vers le jour l rin-
cendie.étftjit.dorpi4é. . | . ' ^ j 

» L'arrière du navire était ftiitiefemeiTt con
sumé; la coque seule avait résisté. Mais on était 

.menacé de nouveaux périls,car l'ouverture pra
tiquée dans le côté où l'explosion avait eu lieu 
livrait passage aux vagues.soulevées paçurf vent 

: violent. Il y avait 15 pieds d'eau dans la cale , 
et l'on dut prendre des mesures actives pour 
empêcher le navire de sombrer." 

» L'état rie la mer força tout le monde à tra
vailler aux pompes, et ce ne fut qu'à deux heures 
de l 'après-midi que l'on put reprendre à bord 
les femmes et les enfants.Peu à peu on recueil
lit les autres bateaux qui avaient été mis à la 
mer pendant l'incendie. 

» Toute la nuit et le jour suivant on continua 
a faire jouer les pompes; vers le 2 4 , en put 
mettre à la voile , et au bout de huit jours on 
arriva à Maurice. Les officiers et les soldats 
étaient encore dans ce port à la date des der-

J_ nières nouvelles. Tous font le plus grand éloge 
de la conduite du capitaine Castles. » 

DOUANES FRANÇAISES 

AVIS AUX VOYAGEURS 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les voyageurs qui arrivent en France sont 
avertis qu'ils doivent, aux termes des loiç, sous | 
peine de confiscation et d'amende , déclarer au 
bureau de la douane et soumettre à la visite des 
employés les objets de toute espèce qu'ils im
portent de l 'étranger, soit marchandises, soit 
effets à usage ou au t res , sans distinguer entre 
les objets tarifés et ceux frappés de prohibition. 
(Voir pour les prohibitions te Tableau ci-des
sous X.) 

L'exactitude de leur déclaration étant recon
nue , nulle peine ne sera encourue : les objets 
admissibles seront soumis aux droits; les autres 
seront remis pour être réexportés. 

Tous les objets qui n'auraient pas été déclarés 
avant la visite seront saisis et confisqués , et les 
propiiétaircs poursuivis en vertu des lois. Il en 
sera particulièrement ainsi à l'égard des objets 
qui seraient trouvés cachés , soit dans les ba-
gages'dcs voyageurs, soit sur leurs personnes. 

On prévient lès voyageurs qu'aucune distinc
tion n'est faite, pour l'application du tarif, entre 
les tissus en pièce ou en coupon. On ne distingue 
pas non plus à l'égard des tissus qu'on aurait 
coupes et faufilés pour simuler des manteaux, 
robes, jupons, châles ou autres pièces d'ajuste
ment , ainsi que des draps , rideaux , nappes ou 
autres objets, même quand ils auraient été lavé$ 
ou marqués- Les poursuites seront encourues 
toutes les fois que la douane reconnaîtra que ce 
sont des tissus neufs , façonnés dans l'intention 
de les soustraire aux droits ou à la prohibition 
dcujHl| sm^frap^é*. v> 

ÀDMISSIOftS EXCEPTIONNELLES. 
Sont admis en franchise de droits : 
1." Lc lin^e de corps et les habillements à 

l'usage habituel-, quand les objets portent des 
traces évidentes de service et qu'ilsjn'excèdent 
pas la quantité nécessaire, selon la condition de 
chaque voyageur; 

2.° Les bijoux d'or à l'usage des voyageurs et 
ouvrages en argent servant à leur personne , 
pourvu que le poids .n'excède pas cinq Jiecto- I 
grammes; 

3.° Les échantillons fractionnés eu morceaux 
sans valeur et qui ne peuvent servir à rien, tels 
que les fragments de tissus , soit qu'on les pré-

Nanfe enjpdtàplfct* sjoit^ryu'ou les y roflaiéne en les 
aisant lacérer en douane. 

Peuvent être admis eirej tionnelleaient au 
droit de 30 % de la valeur : 

Les vêtements neufs confectionnés en tissus 
prohibés , ainsi que les menus objets également 
frappés de prohibition à l'entrée , alors que la 
douane reconnaît que ce sont des,articles hors 
de commerce , destinés à l'usage personne! des 
déclarants , et en rapport avec l e t r condition et 
le reste de leurs bagages. 

Au droit de 15 % de la valeur : 
1.° Les petites parties «le flanelle de santé 

destinées à l'usage des voyageurs , et dont la 
valeur déclarée ne pourra tomber au-dessous de 
4 fr. 50 c. le mètre ; 

2.° Les faibles quantités de linge de lit et de 
table à l'état d'usage. 

(A) Tableau des principales prohibitions à l'entrée. 
ARMES de guerre, pistolets de poche et poudre à 

feu. 
CARTES..I jouer. 
CHICORÉE moulue (faux café). 
CONTREFAÇONS en librairie. 
COUTELLERIE. 
FILS de coton , de laine ou de poil, sauf les ex-
'- ceptions mentionnées au tarif. 
OUVRAGES en métaux polis, plaqués ou vernis

sés, sans distinction,-teis-rrue cenx tjni-«ppar-
tiennent à la quincaillerie et à la coutellerie. 

PEAUX préparées et les'ouvrages? en cuir. 
POTERIE de grès fin ou dé terre de pipe. 
SAVONS autres que ceux de parfumerie. 
SUCRE raffiné , et eri 'général les denrées colo

niales, par la frontière de terré. 
TABAC en feuilles on fabriqué. 
TABLETTERIE. 

/ de laine, sauf les moquettes, la passe-
I menterie et la rubannerie. 

de poil, sauf les couvertures, les tapis 
et la bonneterie. 

àa bourre de soie, façon cachomire. 
de colon pur où mélangé Vie c&rtfe ma-

Tissys { tière, sauf les dentelles fabriquées à 
Ai main et aux fuseaux, et les appli
cations sur tulle en dentelle de fil 

de cr in , sauf la passementerie et les 
chapeaux, 

d'écorco , autres que ceux en fibres de 
palmiers. 

TULLE de toute sorte. 
VERRES et cristaux. 
VOITURES à ressort. 

Tous les organes de la 'publicité ont constaté 
les avantages résultant de l'emploi des LAMPES 
CHOHTEÀU. „ 

Ces lampes , se nettoyant sans aucuns frais , 
sont d'un usage facile, c l , outre leur économie 
réelle, elles ne nécessitent jamais de réparation. 

L'heureuse combinaison de ce système a fait 
abandonner toutes les lampes mécaniques con
nues. Le nettoyage se fait sans le seco îrs du 
lampiste et sans outil. 

Les Lampcs-Chouleau produisent une clarté 
très-grande , sans brûler beaucoup d'huile. On 
rie saurait donc trop recommander cette innova- j 
tion qui est destinée à un grand succès et dont 
l'utilité est incontestable (V. aux ann.) (703 

Il manquait jusqu'à ce jour un système de 
balance-bascule dont la précision fût incontes
table: ' 

LES BALANCES-BASCULES perfectionnées 
ont fait la réputaHon de l'inventeur, qui est le 
seul fournisseur des administrations publiques. 

En employant le fer battu on a paré à l'incon-
vénic^ÉIquc présentait le peu dé solidité des 
bascules en général; c'est donc une garantie in
contestable qui assure la vente des nouvelles 
balances-bascules , dont le dépôt est établi à 
Roubaix chez M,l,! Dcleplanque. 

Toutes les balances de ce système sont poin
çonnées et garanties de première qualité. 
493) (Voir aux annonces.) 

Nous engageons nos lecteurs à lire avec atten
tion l'annonce concernant l'Alcool de Menthe 
de RICQLES. Ce produit , connu depuis vingt 
ans dans le Midi de la France, est encore nou
veau dans le Nord où seulement depuis pearde 
temps II. de Rieqlès a établi des depuis. Il nous 
a paru utile de distinguer cette préparation pos
sédant réellement des vertus hygiéniques , au 
milieu de toutes celles prétendues nouvelles qui 
nous inondent depuis quelque temps. 

L'Alcool rie Menthe: que M. rie Iticqlès a per
fectionné n'échauffe pas comme la plupart des 
liqueurs. D'un gpfllL véritablement délectable, 
ses vertus sont souveraines pour favoriser les 
digestions laborieuses, fortifier l'estomac et pu-
r i l iot le sang. C'est une'ïtqueur anijuàf:iftfc;nerfs, 
qui donne* dUrtou aux fibres et adoucit la mau
vaise baleine. 

Prise dans une tisane bien chaude, elle ^pos
sède l'incontestable propriété de dissiper frès-
promptement les irritaiions de gorge et de poi
trine et les malaises produiîs par les relroidisse* 
ments. A ia;.riose d'une cuillijcée à café dari-s un 
verre d'eau sucrée , elle remplace la liqueur la 
plus appétissante. 

Nous recommandons donc à nos lecteurs , 
d'une manière toute spécirde , l'usage tl©llAlc*c*N 

d é 'Menthe que M*.*tr<r RfcTjlÔS , dnii^un Imltm' i r 
humanitaire, a mis à la portée de toutes les 
fortunes. (7(.H h. 

Pour tous les articles non signé 
-*— 

es,""!!. Hehoiix. 

TAXI; DU PlilX DL PAIN 

Pain de ménage, le kilogramme. 
Pain de :2e qualité, idem . 
Pain blanc , idem . . . . 
Pain de fleur (dit pain français, 123 gr-) 
Les deux pains . 
Les quatre pains 
Les huit pains 

2r> 
SE 
3̂ 2 

5 
10 
20 
40 

50 

SE» 

Théâtre des Amateurs 
Situé à Roubaix, rue Neuve-du-Fenlenoy; 

DIMANCHE 10 JANVIER 18Ô8 

JLes Viveurs de Par is 
Drame en 5 actes et 8 tableaux. 

LIVROGM: ET SON INFANT 
Vaudeville en '2 actes. 

On commencera A six heures cl demie. 
LVXDI 11 JAN VIEIL 

Le'Sarôtferct la Finaa 
Comédie-vaudeville en'un acte. 

ili 

F O R E T D E S É N A R T 
Drame en 3 actes. 

SANS TAMBOUR NI TROMPETTE 
Vaudeville en un acte. 

Ouverture desjnireahx à ."> l^bres-'et demie. -
Lever du rideau à G heures et demie précises. 

. 

Le sieur PJ1AXEL, constructeur breveté de 
métiers mécaniques à lisser, a l'honneur 4e 
rappeler à MM. les fabricants qu'il se charge de 
la construction de tous le3 genres de 'métiers 
pour le tissage. 

Ayant été chargé de monter, pour plusieurs" 
établissements , des métiers à tisser la toile , il 
donnera sur les résultats obtenus, ries rensei
gnements complets. 

On peut se procurer chez le sieur PRAXETJ 
des métiers avec armure et avec Jacquard , des 
métiers à ourdir et à réunir. 

Les amateurs pourront voir marcher, dans ses 
ateliers, des métiers à double boîte. Il eu est qui 
fonctionnent à trois navettes et sur lesquels bA 
obtient une largeur de 2 mètres 20 centimètres. 
Les c r a i n t e s plus compliqués so«t obtenus avec 
la plus grande précision. 

On peut visiter les ateliers de II. Praxel tous 
,lgs jours, de neuf heures à midi. (837 

~ 
A VENDUE 

UNE 

HACHINE A VAPEUR, JUMELLLE, 
de La ïorec rie 20 CHEVAUX. 

• 

S'adresser rue du Granri-Chemin, 73. (830 

SPÉCIALITÉ 

GLACES 
- DES MANUKACTUHKS , 

tic Vrtieaec e t d'AfiBcaïaagne. 
Glaces rie toutes dime-nsionsavec cadresdorés. 
Entreprise et pose de glaces de façade. 
Maison RETTnEMIECX, miroitier, rue Esque-

moise, 102, à Lille. (155 

S E U L D E P O T 
DE 

Batahccfef- Bascules 
(Système perfectionné) 

€ l i c z I?lllc n c l e p l a i i q u c 

Grnna Place, u, îtoubaix. 
A Tourcoing 

C'hex IBoiiol inrt-Copart 
' ; s RUE DM CHATEAU, 80. (-103 


